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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   MARSEILLE  4E/13E
79 AV DE SAINT JULIEN CS 90096
13377 MARSEILLE CEDEX 12

PASQUET STEPHANE PIERRE
24 AV D ARES
33000 BORDEAUX

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   MARSEILLE  4E/13E
79 AV DE SAINT JULIEN CS 90096
13377 MARSEILLE CEDEX 12
Tél : 04 91 24 15 15
•  pour le montant de votre impôt :
CDIF MARSEILLE
SECT. FONC 1ER SECTEUR
BAT C 38 BD BAPTISTE BONNET
13147 MARSEILLE CEDEX 8
Tél : 04  91  23  61  72

Somme à payer

          382,00 €

Date limite de paiement : 17/10/2022

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2022,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

À compter de l'automne 2022, le service « Gérer mes biens immobiliers », 
 disponible dans votre espace sécurisé, s'enrichit de nouvelles démarches pour les propriétaires. 

Rendez-vous sur impots.gouv.fr. 

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MDT9R6 PROPRIETAIRE PASQUET STEPHANE PIERRE

27 BD  DU MAL JUIN

      39,07        3,29       0,189       18,10       0,485

      44,54        3,19       0,186       18,10       0,506

        570         584         584         582         584

        254          19           1         105           3

        246          19           1          97           3         366

        212          19           1          95           3

        246          19           1          97           3         366

     +16,04           0           0       +2,11           0

         16

        382

Il est rappelé qu'un lissage de +          4 € par an a été calculé en 2017 sur les
cotisations de vos locaux professionnels pour rendre progressive leur augmentation sur 10
ans.

Références administratives : 131 83 021 008 204 204 Z R




